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Convention de partenariat entre la Ville de Besançon et la Chaux 
de-Fonds (Suisse) pour l'organisation d'un concours, d'une 

exposition photographique et son catalogue au Musée du Temps et 
au Musée international d'horlogerie 

Rapporteur: M. l'Adjoint BONTEMPS 

Date Avis 

Commission n° 6 26/11/2019 Favorable unanime 

La Suisse et la France ont déposé conjointement en mars 2019 une demande d'inscription des 
Savoir-faire en mécanique horlogère et mécanique d'art sur la Liste représentative de l'UNESCO pour 
le patrimoine culturel immatériel. La décision de l'UNESCO interviendra en fin d'année 2020. 

La perspective de cette possible inscription est l'occasion, pour les musées horlogers de l'Arc 
jurassien, de se pencher sur la notion de patrimoine immatériel, de réfléchir à la manière de le 
documenter et de le confronter aux contextes et enjeux actuels des politiques culturelles et 
économiques. 

La Ville de Besançon par son Musée du Temps (MDT} et la Ville de La Chaux-de-Fonds par son 
Musée international d'horlogerie (MIH), entendent présenter une exposition commune sur les deux 
sites, traitant la question du patrimoine culturel immatériel au travers de la photographie. L'objectif est 
de mettre en exergue le patrimoine immatériel auprès du grand public à travers une exposition 
temporaire complètement intégrée aux expositions permanentes des deux musées, à leurs collections 
matérielles, pour en souligner le caractère indissociable avec le patrimoine culturel immatériel. 

-a-ville~d-e-Bes-ançon-et-la-ehau>r-de""Fonds-ont-fait-le-choix-de-présenter-t1ne-ex1:>0s+H0,+- ----- 
photographique sur les deux sites, en ayant recours à un concours pour sélectionner six 
photographes à qui il est demandé d'offrir de nouvelles approches et perspectives sur la manière de 
considérer, de faire voir et de faire valoir les savoir-faire horlogers de part et d'autre de la frontière. 

L'exposition ouvrira ses portes le 14 novembre 2020 sur les deux sites, dans le contexte de la 
possible inscription des Savoir-faire en mécanique horlogère et mécanique d'art sur la Liste 
représentative de l'UNESCO. Elle se poursuivra jusqu'au 7 novembre 2021. 

Le budget prévisionnel de cette exposition est estimé à 287 000€ répartis à parts égales entre les 
deux parties. Des demandes de subventions auprès de la Région Bourgogne/Franche-Comté et dans 
le cadre du dispositif interreg sont en cours d'élaboration et feront l'objet d'une délibération municipale 
ultérieure. 

Les modalités de ce partenariat sont définies par convention. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide : 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de partenariat avec 
la Chaux-de-Fonds, 

- d'autoriser M. le Maire, ou son représentant, à organiser un concours pour sélectionner 
les photographes. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:49 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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